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En application de l’article 28 du Règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission européenne du 29 avril 2004, les informations 
suivantes sont incorporées par référence dans le présent Document de Référence :  

- Les comptes consolidés et le rapport des contrôleurs légaux y afférant relatifs à l’exercice clos le 31 mars 2007 figurant 
aux pages 81 à 119 du Document de référence déposé auprès de l’AMF le 17 juillet 2007, n° D.07-0729. 

- Les comptes consolidés et le rapport des contrôleurs légaux y afférant relatifs à l’exercice clos le 31 mars 2008 figurant 
aux pages 63 à 108 du Document de référence déposé auprès de l’AMF le 9 juillet 2008 n° D.08-545. 
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1.1.1.1. Rapport de gestionRapport de gestionRapport de gestionRapport de gestion    
 

1.1.1.1.1.1.1.1. Activités et faits mActivités et faits mActivités et faits mActivités et faits marquantsarquantsarquantsarquants    
 

1.1.1. Présentation générale 
 
S.T.Dupont S.A. fabrique et commercialise des briquets, instruments à écrire, accessoires, maroquinerie et prêt-à-porter dans 
le domaine de la mode pour homme. 
Les produits fabriqués ou de négoce sont distribués soit en direct vers des grossistes, soit via des filiales de distribution 
implantées principalement en Europe et en Asie. 
La Société n’a pas lancé de nouveaux produits sur le marché au cours de l’exercice, à l’exception de la série limitée 
« Vendôme» destinée aux collectionneurs. 
Les principaux marchés géographiques du Groupe sont la France, l’Europe, l’Asie, les Amériques et le reste du Monde. 
S.T.Dupont S.A. est une Société anonyme enregistrée et domiciliée en France. Son siège social est situé à Paris. 
S.T.Dupont est cotée en Bourse sur Euronext Paris (compartiment C). 
 
Les états financiers consolidés ont été arrêtés par le Directoire le 29 juin 2009. Ils sont exprimés en milliers d’euros, sauf 
indication contraire. 
 

Distribution contrôléeDistribution contrôléeDistribution contrôléeDistribution contrôlée    
 

(En nombre de points de vente) 2006-2007 2007-2008 2008-2009 Ouvertures   Fermetures 

Magasins exploités directement 17 19 19 - - 
Magasins sous contrats 22 29 33 8 4 
Magasins shop-in-shop 195 162 162 1 1 

 
La politique visant à améliorer la qualité du réseau de distribution s’est poursuivie sur l’exercice. Les points de vente dont la 
rentabilité ne pouvait pas être assurée à moyen terme ont été fermés et de nouvelles ouvertures sont intervenues. 
 
Contrairement à de nombreuses sociétés du secteur du luxe, la distribution des produits de la Société est encore très 
dépendante de réseaux de distribution "multi marques". 
 
Cette distribution "non contrôlée" représentait au 31 mars 2009 encore environ 73 % du chiffre d’affaires total de la Société et 
reflète la variété des activités de la marque : civettes, spécialistes écriture, spécialistes maroquinerie, bijouteries, spécialistes 
cadeaux, etc. 
 
Par ailleurs, on observe - en particulier en Europe - une disparition graduelle de cette distribution financièrement fragilisée par 
le développement de réseaux de distribution organisés par enseigne. 
 
La mise en œuvre de la stratégie s’organise aujourd’hui autour : 
---- d’initiatives fortes sur les piliers historiques en matière de lancement de nouveaux produits ; 
---- de la priorisation claire des marchés en terme d’investissements (France, Hong-Kong/Chine, Japon et Russie), au 

travers d’une politique commerciale centrée sur l’optimisation du réseau existant (merchandising plus efficient, 
ouverture de SIS/corners) ; 

---- du développement sélectif des licences ; 
---- de la stricte maîtrise des coûts. 
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Répartition de l’activité par zone géographiqueRépartition de l’activité par zone géographiqueRépartition de l’activité par zone géographiqueRépartition de l’activité par zone géographique    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.2. Principales dates clés 
 
Monsieur Simon Tissot Dupont a ouvert son premier atelier en 1878, et la Société S.T.Dupont a été créée en 1934. 
 
L’activité initiale de la Société, la maroquinerie de luxe, s’est peu à peu diversifiée et s’est étendue aux briquets de luxe puis à 
partir des années 1970 aux stylos, lunettes, parfums, cigares, montres ainsi qu’au prêt-à-porter. 
 
S.T.Dupont est aujourd’hui implantée dans les principales régions du globe et notamment en Russie et en Chine qui constituent 
d’importantes opportunités de croissance. 
 
 

1.1.3. S.T.Dupont et son marché 
 
Étant donné la spécificité et la diversité du portefeuille de produits de la marque S.T.Dupont ainsi que son positionnement sur 
les différents marchés, il n’y a pas de société directement comparable. 
 
La Société estime être le premier acteur sur le marché mondial du briquet de luxe, avec une part de marché de 70 %. Les 
principaux concurrents sont Cartier, Dunhill et Zippo. 

AmérAmérAmérAmériiiiquesquesquesques    : : : : 2,12,12,12,1        %%%%    

EEEEuuuuroperoperoperope    ::::42,2  42,2  42,2  42,2  %%%%    

Dont France : 14,6 % 

AsieAsieAsieAsie    : 49,5 : 49,5 : 49,5 : 49,5 %%%%    

AAAAuuuutrestrestrestres    : : : : 6,26,26,26,2        %%%%    

Chiffre d’affaires net « Produits » Chiffre d’affaires net « Produits » Chiffre d’affaires net « Produits » Chiffre d’affaires net « Produits » 
par activité (en M€)par activité (en M€)par activité (en M€)par activité (en M€)

27,0

35,9 37,0

24,0

26,8 26,7

5,3

7,0
7,7

2008-2009 2007-2008 2006-2007

Autres

Maroquinerie et
PAP
Briquets et Stylos

56,2

69,7
71,4
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1.7.4. Rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et les comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 mars 2009 ainsi que sur le rapport de gestion du Groupe et les comptes consolidés 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous présentons, conformément à l’article L. 225-68 du Code de Commerce, nos observations sur les rapports du 
Directoire, ainsi que sur les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2009. 
    
1.1.1.1. SUR LE RASUR LE RASUR LE RASUR LE RAPPORT DU PPORT DU PPORT DU PPORT DU DIRECTOIREDIRECTOIREDIRECTOIREDIRECTOIRE ET LES COMPTES  ET LES COMPTES  ET LES COMPTES  ET LES COMPTES ANNUELSANNUELSANNUELSANNUELS    DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 200DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 200DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 200DE L’EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2009999    
    
Nous n’avons aucune observation particulière à émettre sur le rapport que le Directoire vient de vous présenter et nous tenons 
à vous préciser que nous avons été tenus périodiquement informés des opérations sociales et de leurs résultats par les 
comptes rendus qui nous ont été présentés par le Directoire, conformément à la loi. 
Les comptes annuels présentés par le Directoire n’appellent aucune observation de notre part. 
    
2.2.2.2. SUR LE RSUR LE RSUR LE RSUR LE RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE ET LES COMPTES CONSOLIDÉSAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE ET LES COMPTES CONSOLIDÉSAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE ET LES COMPTES CONSOLIDÉSAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE ET LES COMPTES CONSOLIDÉS    
    
Nous n’avons pas d’observations particulières à formuler sur le rapport sur la gestion du Groupe, ni sur les comptes 
consolidés. 
 
 
Le Conseil de Surveillance 
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1.7.5. Rapport du Président du Conseil de Surveillance 

 
En application des dispositions de l'article L. 225-68  du Code de Commerce modifié par la loi n° 2008-649  du 3 juillet 2008, il 
vous est rendu compte ci-après de la composition, des conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil de 
Surveillance, ainsi que les procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la Société et les 
éventuelles limitations que le Conseil de Surveillance apporte aux pouvoirs du Directoire. 
 

•••• Gouvernement d’entreprise et fonctionnement du Conseil de Surveillance 
 
S.T. Dupont se réfère au rapport de l’AFEP-MEDEF sur « ‘le gouvernement d’entreprise des sociétés cotées » du 23 octobre. 
2003. Compte tenu de sa taille, la Société a écarté certaines de ces dispositions, et en particulier la création d’un comité des 
comptes, d’un comité des rémunérations, d’un comité de sélection ou des nominations. Le Conseil de Surveillance assure les 
fonctions dévolues à ces comités spécialisés. Par ailleurs, la Société réfléchit à la méthode à mettre en œuvre pour évaluer 
l’action des membres du Conseil de Surveillance. 
Ce rapport peut être consulté sur le site du MEDEF : http://www.medef.fr/medias/upload/55364_fichier.pdf 

CompoCompoCompoComposition du Conseil de Surveillancesition du Conseil de Surveillancesition du Conseil de Surveillancesition du Conseil de Surveillance    

Le 3 février 2009, l’Assemblée Générale des actionnaires a nommé Monsieur Christian Viros  en qualité de membre du Conseil 
de Surveillance.  
 
Le Conseil de Surveillance comprend ainsi quatre membres (Mrs Joseph Wan, André Tissot-Dupont, Robert Nüesch et Christian 
Viros). Trois membres sont indépendants au sens des recommandations du rapport AFEP-MEDEF. Les membres du Conseil de 
Surveillance disposent de compétences variées et complémentaires, adaptées à l’activité de la Société. Notamment, un des 
membres du conseil dispose d’une expertise reconnue en matière financière, par sa formation et par son expérience 
professionnelle et apporte au Conseil sa compétence sur l’ensemble des questions comptables et financières. 
 
A compter de l’entrée en vigueur (des dispositions de l’article 14) de l’ordonnance n° 2008-1278 du 8 décembre 2008, le Conseil 
de Surveillance remplira les fonctions du comité spécialisé mentionné à l’article L. 823-19 nouveau du Code de commerce. 

Fonctionnement dFonctionnement dFonctionnement dFonctionnement du Conseil de Surveillanceu Conseil de Surveillanceu Conseil de Surveillanceu Conseil de Surveillance    

Conformément aux statuts, le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. Au cours de 
l’exercice 2008-2009, le Conseil de Surveillance a tenu, sur convocation du Président, sept réunions. 
 
Le Conseil de Surveillance a approuvé les comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2008 ainsi que les comptes 
semestriels. Lors de ses différentes sessions, il s’est consacré à l’examen du chiffre d’affaires et des résultats opérationnels. 
Conformément à la loi et aux statuts, il a revu et approuvé les rapports d’activité trimestriels préparés par le Directoire, ainsi 
que le rapport de gestion du Directoire. Il s’est préoccupé des conséquences du sinistre et des actions engagées en vue de 
reconstruire l’usine et de retrouver de la capacité de production dans les plus brefs délais. Il a revu et approuvé le 
renouvellement des cautions, avals et garanties ainsi que les conventions de prestations de services intra-groupe. 
 
Les procès-verbaux font l'objet d'une approbation formelle lors de la réunion suivante. 
 
Le Conseil de Surveillance autorise le Directoire à donner, sans autorisation préalable du Conseil, des cautions, avals ou 
garanties dans la limite d‘un million d’euros. 
Le Conseil de Surveillance autorise le Directoire à donner, à l’égard des administrations fiscales et douanières, des cautions, 
avals ou garanties au nom de la Société et sans limite de montant. 
L’autorisation du Conseil de Surveillance est requise sur l’ensemble des dispositions autres que celles qui précèdent, 
notamment les plans d’options de souscription et d’achat d’actions ainsi que les attributions gratuites d’actions. L’autorisation 
préalable du Conseil de Surveillance est également requise pour toute émission de titres donnant accès, immédiatement ou à 
terme, au capital social de la Société. 
 
Les convocations et ordres du jour sont envoyés au moins trois jours à l'avance conformément aux statuts, avec éventuellement 
des documents préparatoires devant permettre aux membres du Conseil de Surveillance de prendre des décisions en toute 
connaissance de cause.  
 
Les membres du Conseil de Surveillance reçoivent toutes informations utiles sur les événements significatifs pour la Société. 
 
Chaque membre du Conseil de Surveillance peut demander à bénéficier, si besoin, d’une formation nécessaire à l’exercice de 
son mandat. 
 

Politique de Rémunération du DirectoirePolitique de Rémunération du DirectoirePolitique de Rémunération du DirectoirePolitique de Rémunération du Directoire    

La rémunération des membres du Directoire est fixée par le Conseil de Surveillance. 
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La rémunération est composée d’une partie fixe et variable qui peut atteindre jusqu’à 40 % de la partie fixe. La part variable de 
la rémunération est liée à l’atteinte des objectifs annuels de résultat opérationnel. Le Conseil de Surveillance s’assure que la 
rémunération globale est comparable à ce qui se pratique sur le marché pour des fonctions équivalentes. 
 
La rémunération variable est basée sur des objectifs d’entreprise concernant l’atteinte du résultat opérationnel budgété et 
l’atteinte de l’objectif de réduction des coûts. Elle est versée après l’arrêté des comptes. 
 
Les éventuelles indemnités de départ sont décidées par le Conseil de Surveillance en fonction de la situation particulière de 
chacune des personnes concernées. 
 
Dans sa séance du 27 novembre 2008, le Conseil de Surveillance a indiqué adhérer aux recommandations AFEP-MEDEF du 6 
octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées. 
 
Pour les exercices 2007-2008 et 2008-2009, les rémunérations des membres du Directoire se présentent ainsi : 

Tableau de sTableau de sTableau de sTableau de synthèse des rémunérations et des options et actions ynthèse des rémunérations et des options et actions ynthèse des rémunérations et des options et actions ynthèse des rémunérations et des options et actions 
attribuées aux mandataires sociauxattribuées aux mandataires sociauxattribuées aux mandataires sociauxattribuées aux mandataires sociaux    

    

  2007200720072007----2008200820082008    2008200820082008----2009200920092009    

Alain Crevet (Président du Directoire)Alain Crevet (Président du Directoire)Alain Crevet (Président du Directoire)Alain Crevet (Président du Directoire)      
Rémunérations dues  394 517 306 494 
Options attribuées  0 0 
Actions attribuées   209 250 209 250 
TotalTotalTotalTotal            603 767603 767603 767603 767    515 744515 744515 744515 744    

Michel Suhard (Directeur Financier)Michel Suhard (Directeur Financier)Michel Suhard (Directeur Financier)Michel Suhard (Directeur Financier)      
Rémunérations dues  203 256 175 664 
Options attribuées  0 0 
Actions attribuées   79 050 79 050 
TotalTotalTotalTotal            282 306282 306282 306282 306    254 714254 714254 714254 714    

Bernard Rony (Directeur du Centre Industriel)Bernard Rony (Directeur du Centre Industriel)Bernard Rony (Directeur du Centre Industriel)Bernard Rony (Directeur du Centre Industriel)      
Rémunérations dues  227 543 177 004 
Options attribuées  0 0 
Actions attribuées   67 425 67 425 
TotalTotalTotalTotal            294 968294 968294 968294 968    244 429244 429244 429244 429    

TotalTotalTotalTotal          
Rémunérations dues  825 316 659 162 
Options attribuées  0 0 
Actions attribuées   355 725 355 725 
TotalTotalTotalTotal            1 181 0411 181 0411 181 0411 181 041    1 014 8871 014 8871 014 8871 014 887    

 
 
Le détail des rémunérations des membres du Directoire est décrit dans la partie relative au gouvernement d’entreprise (section 
1.3.4.1 du Document de Référence. 

Modalités particulières relatives à la participation des actionnaires aux assembléesModalités particulières relatives à la participation des actionnaires aux assembléesModalités particulières relatives à la participation des actionnaires aux assembléesModalités particulières relatives à la participation des actionnaires aux assemblées    

 
Ces modalités sont décrites aux  articles 33 et 35 des statuts qui sont  repris in extenso dans le document de référence au 
chapitre « Autres informations à caractère juridique », section 4.2.2.3. 
 

Informations prévues à l’article L. 225Informations prévues à l’article L. 225Informations prévues à l’article L. 225Informations prévues à l’article L. 225----100100100100----3 du Code de commerce3 du Code de commerce3 du Code de commerce3 du Code de commerce        

Il n’existe pas d’élément significatif susceptible d’avoir une incidence en cas d’offre publique  
 

•••• Procédures de contrôle interne 
 
Ce rapport présente de manière descriptive le système de contrôle interne de la Société. Les informations présentées ont été 
rassemblées lors de réunions préparatoires organisées à l’initiative du Président du Conseil de Surveillance avec le Président 
du Directoire et chacun des membres du Directoire. 
 

Rappel des objectifs du contrôle interneRappel des objectifs du contrôle interneRappel des objectifs du contrôle interneRappel des objectifs du contrôle interne    

Les procédures de contrôle interne en vigueur au sein du Groupe S.T.Dupont ont pour objet : 
---- d’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi que les comportements des 

membres du personnel s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations données aux activités de l’entreprise par 
les organes sociaux, par les lois et règlements applicables, et par les valeurs, normes et règles internes à l’entreprise; 
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---- d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées aux organes sociaux 
de la Société reflètent avec sincérité l’activité et la situation de la Société. 

 
L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques résultant de l’activité de l’entreprise 
et les risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier dans les domaines comptable et financier. Comme tout système de 
contrôle, il ne peut cependant fournir une garantie absolue que ces risques soient totalement éliminés. 
 

La politique générale de contrôle interne : principaux disposLa politique générale de contrôle interne : principaux disposLa politique générale de contrôle interne : principaux disposLa politique générale de contrôle interne : principaux dispositifs organisationnelsitifs organisationnelsitifs organisationnelsitifs organisationnels    

Le contrôle interne au sein de S.T.Dupont est mis en œuvre par l’ensemble des salariés du Groupe, organisés en six directions 
opérationnelles et fonctionnelles. Il s’appuie en outre de façon permanente sur les acteurs majeurs suivants : 
 
Le Conseil de SurveillanceLe Conseil de SurveillanceLe Conseil de SurveillanceLe Conseil de Surveillance    
 
Conformément aux statuts, le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le 
Directoire. A ce titre, il peut opérer à toute époque de l’année les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa mission. 
 
Le Le Le Le DirectoireDirectoireDirectoireDirectoire    
 
Le Directoire est responsable collégialement de l’administration et de la direction exécutive du Groupe. 
 
Audit interneAudit interneAudit interneAudit interne    
 
Compte tenu de la taille des fonctions centrales, la fonction audit interne n’est pas couverte par une fonction spécifique. Les 
responsables financiers des filiales couvrent les aspects liés au contrôle interne.  Dans ce cadre, il leur appartient de s’assurer 
que certains points de contrôle interne repris dans un « questionnaire de contrôle interne » sont effectivement couverts par 
l’organisation des tâches. 
Les procédures relatives à l’information comptable et financière et l’organisation qui en découle ont pour objet de sécuriser la 
qualité de l’information remontée par l’ensemble des filiales du Groupe, de prévenir les risques d’erreurs, d’inexactitudes ou 
omissions dans les états financiers du Groupe et d’assurer une communication financière de qualité. 
 
OrganisatOrganisatOrganisatOrganisation générale de la fonction comptable et financièreion générale de la fonction comptable et financièreion générale de la fonction comptable et financièreion générale de la fonction comptable et financière    
 
La fonction financière du Groupe est structurée autour des pôles suivants : 
---- Le service Consolidation du Groupe établit les comptes consolidés du Groupe sur une base mensuelle, semestrielle et 

annuelle et conçoit la communication financière du Groupe sous la responsabilité du Directeur Financier, membre du 
Directoire. 
Le service Consolidation Groupe réalise la consolidation des prévisions de résultats, bilan, indicateurs clés et cash-
flows du Groupe et leur révision. Il définit en relation avec les membres du Directoire, les indicateurs clés au service de 
la stratégie du Groupe et analyse les résultats du Groupe. 
Par ailleurs, il est en charge des relations avec les actionnaires, investisseurs et les analystes financiers et gère 
l’ensemble des publications liées à la communication financière. Le service participe, aux côtés du Président du 
Directoire, aux opérations sur le capital. 

---- Le service Contrôle de Gestion est responsable de l’élaboration du processus budgétaire et de ses révisions, de la 
validation des résultats et du reporting mensuel, conformément aux principes comptables en vigueur. 
Le Contrôle de Gestion du Groupe assure le suivi des différentes entités juridiques  en relation avec les responsables 
opérationnels du Groupe. Le Contrôle de Gestion met en place des indicateurs de gestion fiables et contrôle la 
remontée des informations financières.  

 
Dans chaque filiale un responsable financier a en charge le contrôle de gestion. Il assure chaque mois le reporting Groupe.  
---- Le service Trésorerie du Groupe assure la gestion de la trésorerie de la Société mère et le suivi des filiales du Groupe. Il 

gère, en coordination avec les membres du Directoire, les problématiques de financement et de couverture, et la 
définition des règles de suivi et de contrôle des risques liés à ces opérations. 

---- Le service Comptabilité et Fiscalité de la Société mère assume l’ensemble des tâches afférentes. Le directeur 
comptable assure le suivi de la comptabilité du siège et de l’usine en s’appuyant sur une équipe qui gère au quotidien 
les problématiques comptables et de gestion inhérentes au milieu industriel. Il assure, en outre, la gestion des 
problématiques fiscales de la Société mère. 

---- Dans chaque filiale un responsable financier a en charge la comptabilité et la fiscalité locale.  
 

Information sur les procédures de contrôle interne concernant l'élaboration et le traitement de l'information comptable et Information sur les procédures de contrôle interne concernant l'élaboration et le traitement de l'information comptable et Information sur les procédures de contrôle interne concernant l'élaboration et le traitement de l'information comptable et Information sur les procédures de contrôle interne concernant l'élaboration et le traitement de l'information comptable et 
financièrefinancièrefinancièrefinancière    
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Instructions et orientations relatives au processus de reportingInstructions et orientations relatives au processus de reportingInstructions et orientations relatives au processus de reportingInstructions et orientations relatives au processus de reporting et de consolidation et de consolidation et de consolidation et de consolidation    
   
La Direction financière du Groupe réunit périodiquement ses équipes afin de les informer et de définir les objectifs et priorités 
attachés aux événements du moment et aux projets en cours. 
 
Le service de Consolidation transmet les instructions pour l’établissement du reporting et définit les procédures de contrôle 
des informations financières permettant de s’assurer de l’exhaustivité et de la fiabilité des informations remontées dans le 
cadre des différents reportings. 
 
Processus budProcessus budProcessus budProcessus budgétaire et révision des prévisions gétaire et révision des prévisions gétaire et révision des prévisions gétaire et révision des prévisions     
 
Sur la base d’orientations définies par la Direction, les entités juridiques établissent leurs résultats prévisionnels annuels, les 
investissements et les effectifs prévisionnels. 
 
Le marketing et la force commerciale sont impliqués en amont du processus budgétaire pour définir les ventes prévisionnelles. 
Cette étape permet d’évaluer les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs, y compris des besoins de production.  
 
Le service de Contrôle de Gestion vérifie la cohérence des informations et des moyens évalués compte tenu des orientations 
stratégiques. 
 
Ces résultats analysés par le Contrôle de Gestion sont consolidés et présentés au Directoire qui apporte ses commentaires. 
Une version définitive est validée ultérieurement puis mensualisée. 
 
En cours d’exercice, le budget fait l’objet de deux révisions formelles et éventuellement d’autres révisions pour tenir compte 
d’évènements particulièrement significatifs pour le Groupe. 
 
Processus de prévision et de suivi de lProcessus de prévision et de suivi de lProcessus de prévision et de suivi de lProcessus de prévision et de suivi de la trésoreriea trésoreriea trésoreriea trésorerie    
 
Sur la base des budgets d’exploitation, d’investissements et des besoins en fonds de roulement, les entités juridiques 
établissent un budget de trésorerie mensualisé. 
 
Ces budgets sont consolidés et revus par le Trésorier du Groupe et le Directeur Financier. Ils permettent de définir les besoins 
de financement des opérations et des investissements pour l’année suivante. 
 
Ils font l’objet d’un suivi mensuel  afin de s’assurer que les financements sont en phase avec les besoins.  
Chacune des filiales transmet au Trésorier Groupe ses prévisions de trésorerie à 1 mois pour effectuer les arbitrages de 
trésorerie. Le Trésorier est responsable de la révision des prévisions à court terme. 
 
Les besoins de financement sont assurés par la société mère qui utilise les financements existants à son niveau ou dans les 
filiales par le biais de prêts/emprunts entre filiales. Ces prêts/emprunts font l’objet d’une autorisation préalable du Conseil de 
Surveillance. 
 
La mise en œuvre d’un système de cash-pooling automatisé est envisagée pour l’exercice 2009-2010 qui intéressera, dans un 
premier temps, les filiales européennes et le Japon. 
 
Processus de reporting et de consolidation du Groupe Processus de reporting et de consolidation du Groupe Processus de reporting et de consolidation du Groupe Processus de reporting et de consolidation du Groupe     
 
Le Groupe consolide ses états financiers sur une base mensuelle dans le cadre d’un reporting interne. 
 
Le reporting mensuel : 
 
Le reporting mensuel des comptes du Groupe est réalisé par chaque entité juridique sous l’autorité du responsable financier 
local puis transmis via l’outil de reporting et de consolidation au Contrôle de Gestion. 
 
Le Contrôle de Gestion contrôle la remontée des informations, effectue une revue critique des résultats et assure l’exhaustivité 
et la pertinence des retraitements, conformément aux normes en vigueur. A cet effet, des contrôles clés ont été modélisés 
directement dans l’outil de reporting et de consolidation.  
 
La consolidation mensuelle : 
 
Les informations sont ensuite validées, consolidées et synthétisées par la cellule consolidation du Groupe. 
 
La consolidation du Groupe enregistre les écritures de retraitement intragroupe et contrôle la correcte déclaration des 
intragroupe générant les éliminations automatiques.  
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Par ailleurs, elle procède à l’analyse contributive des résultats, du bilan et du cash-flow du Groupe et prépare la synthèse à 
l’attention du Directoire. 
 
Une analyse des effets de change est réalisée systématiquement compte tenu de la sensibilité du Groupe aux effets de change. 
 
Les comptes consolidés sont présentés chaque mois par le Directeur Financier au Directoire. Cette réunion est précédée d’une 
réunion au centre industriel sur les résultats de l’usine. 
 
Les consolidations trimestrielles, semestrielles et annuelles : 
 
Pour répondre aux exigences d’une Société cotée, un reporting spécifique est préparé à partir des comptes internes en vue de 
la publication des chiffres d’affaires trimestriels associé à un commentaire sur la marche des affaires et des résultats 
semestriels et annuels. 
 
Dans le cadre de ce reporting, des instructions complémentaires sont transmises aux sociétés du Groupe pour répondre aux 
obligations imposées par les réglementations comptable et boursière. 
 
Par ailleurs, le contrôle des informations comptables et financières est assuré grâce à un outil de reporting et de consolidation 
Groupe performant et sécurisé. L’audit interne et son équipe contribuent au travers du dispositif de contrôle à la fiabilité de la 
remontée des données financières. 
 
Relations avec les Commissaires aux Comptes  
 
Les Commissaires aux Comptes sont informés des événements importants de la vie du Groupe et consultés régulièrement pour 
valider les options comptables. 

Organisation des travaux menés par S.T.Dupont en matière de description du contrôle iOrganisation des travaux menés par S.T.Dupont en matière de description du contrôle iOrganisation des travaux menés par S.T.Dupont en matière de description du contrôle iOrganisation des travaux menés par S.T.Dupont en matière de description du contrôle innnnterne et plan d'actions pour 200terne et plan d'actions pour 200terne et plan d'actions pour 200terne et plan d'actions pour 2009999----2020202010101010    

Le Président du Conseil de Surveillance a chargé le Directoire de rassembler les informations relatives au dispositif de contrôle 
interne existant au sein du Groupe qui étaient nécessaires à la préparation du présent rapport. 
 
Le Directoire s’est appuyé notamment sur la cartographie des risques majeurs pour définir les actions de contrôle interne à 
mettre en œuvre dans le Groupe pour couvrir  ces risques. 
 
Les enjeux de cette démarche sont, d’une part, d’améliorer encore l’efficacité des opérations, contribuant ainsi à l’atteinte des 
objectifs stratégiques du Groupe S.T.Dupont et, d’autre part, de préciser les responsabilités des opérationnels en matière de 
contrôle interne. 
 
Les principales actions réalisées en 2008-2009 concernent : 
---- L’établissement d’une cartographie détaillée des risques au niveau de la société S.T.Dupont SA. L’objectif de cette 

cartographie était de mesurer l’importance des risques pour l’ensemble des processus de la société afin de s’assurer 
que les risques relevés étaient correctement appréhendés et maîtrisés. 

---- L’enrichissement de la documentation actuelle des procédures et des contrôles. 
 

Les actions en cours concernent : 
---- La finalisation de la description des processus concourant au contrôle interne pour l’ensemble des opérations. 
 
L’avancement des travaux sera communiqué régulièrement au Conseil de Surveillance et les principales conclusions viendront 
chaque année à l’appui du présent rapport. 
 

•••• La gestion des risques 
 
Les principaux risques, leur gestion et leur couverture sont présentés dans la rubrique « Facteurs de risques » du document de 
référence. Ces risques concernent principalement les risques opérationnels et les risques de marché (principalement les 
risques de liquidité et de change). 
 
L’identification, la prévention et la couverture de ces risques sont assurés par la Direction financière et juridique au travers des 
différents outils de suivi mis en œuvre (cartographie des risques opérationnels, questionnaire de contrôle interne). 
 
Le présent rapport a reçu l’approbation du Conseil de Surveillance du 2 juillet 2009. 
 
 
 
M. Joseph Wan, 
Président du Conseil de Surveillance 
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1.7.6. Rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du président du Conseil de Surveillance (partie 

information comptable et financière) 
 
Aux Actionnaires 

S.T.DS.T.DS.T.DS.T.DUPONT S.A.UPONT S.A.UPONT S.A.UPONT S.A.    

92 boulevard du Montparnasse 
75014 Paris 
 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société ST DUPONT et en application des dispositions de l’article L. 225-
235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 mars 2009. 
 
Il appartient au Président d'établir et de soumettre à l'approbation du Conseil de surveillance un rapport rendant compte des 
procédures de contrôle interne et de gestion de risques mises en place au sein de la société et donnant les autres informations 
requises par l’article L. 225-68 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement 
d'entreprise.  
 
Il nous appartient : 

- de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du 
Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière, et 

- d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article  
L. 225-68 du Code de commerce, étant précisé qu'il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres 
informations. 

 
Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France.  
 
Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 
comptable et financièrecomptable et financièrecomptable et financièrecomptable et financière    
 
Les normes d'exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 
informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à : 

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la 
documentation existante ;  

- prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ; 
- déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet d'une information 
appropriée dans le rapport du Président. 

 
Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 
contrôle interne de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues dans 
le rapport du Président du Conseil de surveillance, établi en application des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de 
commerce. 
 
Autres informationsAutres informationsAutres informationsAutres informations    
 
Nous attestons que le rapport du Président comporte les autres informations requises à l'article L. 225-68 du Code de 
commerce. 

 
Fait à Neuilly-sur-Seine et à Paris, le 2 juillet 2009 

 
Les Commissaires aux comptes 

 
 
 PricewaterhouseCoopers Audit  S & W Associés    
 
 
 
 Christine Bouvry  Maryse Le Goff 
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1.7.7. Rapport spécial du Directoire relatif à l’émission de l’emprunt OCEANE du 30 mars 2009 (Etabli en 
application des Articles R.225-115 et R225-116 du Code de Commerce) 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous rappelons que l’assemblée générale des actionnaires réunie le 03 février 2009 a, suivant adoption de sa troisième 
résolution, délégué au Directoire, pour une durée de 26 mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la 
loi, sa compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires de la Société et de valeurs 
mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société existantes ou à 
émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et ce dans la limite d’un montant nominal 
maximum d’augmentation de capital de 5.000.000 d’Euros (compte non tenu des ajustements susceptibles d’être opérés, 
conformément à la loi). 
Nous vous indiquons que votre Directoire a, dans ses séances des 23 février et 17 mars 2009, fait usage de cette autorisation et 
décidé l'émission d'un emprunt obligataire à option de conversion et/ou d'échange en actions nouvelles ou existantes. 

En conséquence des décisions du Directoire et conformément aux dispositions des articles R.225-115 et R.225-116 du Code de 
commerce, nous vous indiquons dans le présent rapport complémentaire (i) les conditions définitives de l’émission telles que 
fixées par le Directoire, (ii) l’incidence de l’émission des obligations sur la situation de l’actionnaire, en particulier en ce qui 
concerne sa quote-part des capitaux propres et (iii) l’incidence théorique sur la valeur boursière actuelle de l’action de la 
Société telle qu’elle résulte de la moyenne des vingt séances de bourse précédant l’émission. 
Conformément aux dispositions réglementaires, nous vous délivrons les informations mentionnées au (ii) ci-dessus en tenant 
compte de l'existence des titres émis susceptibles de donner accès au capital. Par ailleurs, la clôture de l’exercice étant 
antérieure de plus de six mois à l’opération envisagée, cette incidence sera appréciée au vu de la situation financière 
intermédiaire de la Société au 30 septembre 2008. 
 

1.1.1.1.    CCCCONDITIONS DEFINITIVEONDITIONS DEFINITIVEONDITIONS DEFINITIVEONDITIONS DEFINITIVES DE LS DE LS DE LS DE L’’’’EMISSIONEMISSIONEMISSIONEMISSION    

A titre préliminaire, nous vous précisons que les modalités définitives de l’émission figurent dans une note d’opération qui a 
reçu le visa n°09-059 de l’Autorité des marchés financiers le 17 mars 2009 et qui peut être consultée tant sur le site internet de 
l’Autorité des marchés financiers que sur celui de la Société. 

Le Directoire a ainsi décidé l'émission d'un emprunt obligataire à option de conversion et/ou d'échange en actions nouvelles ou 
existantes, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, ces derniers bénéficiant toutefois d’un délai 
de souscription prioritaire tant à titre irréductible que réductible portant sur 90 % de l’émission, une tranche représentant 10 % 
de l’émission étant immédiatement ouverte à la souscription du public.  

Le Directoire a décidé de fixer le montant total de l'émission à 15.000.000 d’Euros représenté par 100.000 obligations de 150 
Euros de valeur nominale dans les conditions ci-dessous décrites. Ces obligations nouvelles font apparaitre une prime 
d'émission de 25 pour cent par rapport au cours de clôture de l'action au 17 mars 2009.  

Le Directoire a fixé cette prime ainsi que le taux d'intérêt annuel des obligations en fonction de la volatilité de l'action, des 
conditions de marché et des discussions avec le conseil et coordinateur de l'opération. 

Le produit de cette émission est essentiellement destiné à assurer le remboursement des obligations convertibles émises en 
2004 et arrivant à échéance le 1er avril 2009. Il permettra ainsi à la Société de conserver les liquidités dont elle dispose pour 
financer ses investissements, le lancement de nouveaux produits et une partie de son fonds de roulement, dans un contexte 
économique de crise où il s’avère difficile d’obtenir des financements bancaires d’exploitation. 
 

La date de jouissance et de règlement des obligations a été fixée au 30 mars 2009, la durée de l'emprunt à 5 ans et 1 jour à 
compter de la date de règlement, l'intérêt annuel à 10 % payable à terme échu le 1er avril de chaque année et le taux de 
rendement actuariel brut à 10 % à la date de règlement des obligations. 

 
Les actionnaires de la Société ont bénéficié d’un droit de souscription prioritaire portant sur 90 % de l’émission soit 90.000 
obligations représentant une somme de 13.500.000 Euros, tant à titre irréductible que réductible, du 18 au 24 mars 2009. La 
souscription du public, susceptible de porter sur 10 % de l’émission, soit 10.000 obligations représentant une somme de 
1.500.000 Euros, a été ouverte du 18 au 24 mars 2009 également. 
 
Nous vous informons que la société D&D INTERNATIONAL B.V. (détenant 68,8 % du capital et 69,5 % des droits de vote), 
actionnaire de référence de la Société, s’était engagée à souscrire la totalité des obligations émises. 
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A ce titre, elle s’était engagée à passer un ordre de souscription à titre irréductible portant sur 62.300 obligations 
correspondant à un montant de souscription de 9.345.000 Euros, soit 69,22 %1 du nombre d’obligations offertes dans le cadre 
du délai de priorité. Par ailleurs, elle s’était engagée à passer un ordre de souscription à titre réductible portant sur le solde du 
nombre d’obligations disponible soit sur 27.700 obligations correspondant à un montant de souscription de 4.155.000 Euros 
représentant 30,78 % du nombre d’obligations offertes dans le cadre du délai de priorité. Enfin, elle s’était engagée à souscrire 
le solde des 10.000 obligations offertes au public et non souscrites par ce dernier. Par ces différents engagements, la totalité de 
l’émission d’un montant de 15.000.000 d’Euros représentée par 100.000 obligations de 150 Euros de nominal était ainsi assurée 
d’être souscrite. 
 
Compte tenu des différents engagements de la société D&D INTERNATIONAL B.V., le Directoire a décidé que le placement de la 
présente émission ne ferait pas l’objet d’une garantie par un prestataire de services d’investissement. L’emprunt n’a pas non 
plus fait l’objet d’une demande de notation. 
 
A l’issue de la centralisation, le nombre d’obligations effectivement souscrites par la société D&D INTERNATIONAL B.V. s’est élevé 
à 96.888 obligations (soit 96,89 % de l’émission) et a été porté à la connaissance du public. 
 
D’une manière générale, les souscriptions et les allocations effectives sont réparties de la manière suivante : 
 
FFFFORMATORMATORMATORMAT    SSSSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONS    AAAALLOCATIONSLLOCATIONSLLOCATIONSLLOCATIONS    

Partie Prioritaire / IrréductiblePartie Prioritaire / IrréductiblePartie Prioritaire / IrréductiblePartie Prioritaire / Irréductible     
D&D International BV 62 300 62 300 
Autres 1 910 1 910 
Partie Prioritaire / RéductiblePartie Prioritaire / RéductiblePartie Prioritaire / RéductiblePartie Prioritaire / Réductible     
D&D International BV 27 700 25 680 
Autres 7 164 110 
Partie PubliquePartie PubliquePartie PubliquePartie Publique     
D&D International BV 10 000 8 908 
Autres 1 092 1 092 
 

PPPPOURCENTAGE DOURCENTAGE DOURCENTAGE DOURCENTAGE D’’’’ALLOCATIONALLOCATIONALLOCATIONALLOCATION    

D&D International B.V. (sur total) 96,89 % 
 Dont partie prioritaire 97,76 % 
 Dont partie publique 89,08 % 
Autres (partie prioritaire) 2,24 % 
Autres (partie publique) 10,92 % 

 
Les obligations ont fait l’objet d’une demande d’admission sur le marché Euronext Paris. Leur première cotation est prévue le 
30 mars 2009 sous le code ISIN FR0010736660. 
 
Le Directoire a décidé que les obligations seront remboursées en totalité le 31 mars 2014 (ou le jour ouvré suivant), au pair. Un 
amortissement anticipé au gré de la Société est possible dans les conditions visées au paragraphe 4.9.4 de la note d’opération 
(clause de forçage à 130%) et sous réserve de l’information visée au paragraphe 4.9.7. 
Tout porteur d’obligations pourra également demander le remboursement anticipé de ses obligations en cas de changement de 
contrôle, dans les conditions visées au paragraphe 4.9.5. de la note d’opération. 
 
A tout moment à compter du 30 mars 2009, date de règlement des obligations et jusqu’au septième jour ouvré qui précède la 
date de remboursement normal ou anticipé des obligations, les porteurs d’obligations pourront demander la conversion et/ou 
l’échange de leurs obligations en actions de la Société à raison de 1.000 (mille) actions pour 1 Obligation. Ce ratio  est 
susceptible de faire l’objet d’ajustements dans les conditions précisées au paragraphe 4.16.8 de la note d’opération afin de 
préserver les droits des porteurs d’obligations. 
 
Les actions existantes de la Société remises à l’occasion d’échange des obligations seront des actions cotées au marché 
Euronext Paris (Code ISIN : FR 0000054199). Les actions nouvelles émises à l’occasion de la conversion des obligations feront 
l’objet de demandes d’admission périodiques au marché Euronext Paris, soit directement sur la même ligne que les actions 
anciennes soit, dans un premier temps, sur une seconde ligne, en fonction de leur date de jouissance. 
 
2.2.2.2.    IIIINCIDENCES DE LNCIDENCES DE LNCIDENCES DE LNCIDENCES DE L’’’’EMEMEMEMISSION ET DE LA CONVISSION ET DE LA CONVISSION ET DE LA CONVISSION ET DE LA CONVERSION DES OBLIGATIOERSION DES OBLIGATIOERSION DES OBLIGATIOERSION DES OBLIGATIONS SUR LA SITUATION NS SUR LA SITUATION NS SUR LA SITUATION NS SUR LA SITUATION DE LDE LDE LDE L’’’’ACTIONNAIREACTIONNAIREACTIONNAIREACTIONNAIRE    

A titre indicatif, dans l’hypothèse de la conversion en actions nouvelles de la Société de la totalité des obligations émises, 
l’incidence de l’émission et de la conversion serait la suivante : 
 

                                                                        
1 Ce pourcentage diffère du pourcentage de détention du capital parce que la parité de souscription dans le cadre du délai de 

priorité a été calculée sur le nombre d’actions de la Société diminué du nombre d’actions auto détenues, la Société n’ayant pas 

le droit de souscrire ses propres obligations. 
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2.1.2.1.2.1.2.1. Incidence de la conversion des obligations sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 1% du capital de la 
Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à la présente émission (calculs effectués d’une part sur la base du 
nombre d’actions composant le capital à ce jour et d’autre part sur la base du nombre d’actions composant le capital à ce jour 
augmentés du capital potentiel existant à cette date) : 
 
 
 
    Avant émission des obligationsAvant émission des obligationsAvant émission des obligationsAvant émission des obligations    Après émission et convAprès émission et convAprès émission et convAprès émission et conversion des ersion des ersion des ersion des 

obligationsobligationsobligationsobligations    

Participation de l’actionnaire sans tenir Participation de l’actionnaire sans tenir Participation de l’actionnaire sans tenir Participation de l’actionnaire sans tenir 
compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)    

 
1,000 % 

 
0,809% 

Participation de l’actionnaire en tenant Participation de l’actionnaire en tenant Participation de l’actionnaire en tenant Participation de l’actionnaire en tenant 
compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)    

 
0,956 % 

 
0,780 % 

 
 
2.2.2.2.2.2.2.2. Incidence de l’émission et de la conversion des obligations sur la quote-part des capitaux propres consolidés pour le 
détenteur d’une action de la Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à la présente émission (calculs effectués 
d’une part sur la base des capitaux propres consolidés au 30 septembre 2008 et d’autre part, sur la base des capitaux propres 
consolidés au 30 septembre 2008 augmentés des capitaux propres potentiels existants à cette même date) : 
 
    Avant émission des obligationsAvant émission des obligationsAvant émission des obligationsAvant émission des obligations    Après émission Après émission Après émission Après émission et conversion des et conversion des et conversion des et conversion des 

obligations (**)obligations (**)obligations (**)obligations (**)    

QuoteQuoteQuoteQuote----part des capitaux propres sans tenir part des capitaux propres sans tenir part des capitaux propres sans tenir part des capitaux propres sans tenir 
compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)    

    
0,051 euros0,051 euros0,051 euros0,051 euros    

    
0,070 euros0,070 euros0,070 euros0,070 euros    

QuoteQuoteQuoteQuote----part des capitaux propres en tenant part des capitaux propres en tenant part des capitaux propres en tenant part des capitaux propres en tenant 
compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)compte du capital potentiel déjà existant (*)    

    
0,098 euros0,098 euros0,098 euros0,098 euros    

    
0,0,0,0,108 euros108 euros108 euros108 euros    

 
(*) (*) (*) (*) Le capital potentiel existant prend en compte les 19.420.681 actions susceptibles d’être créées par conversion des OCEANE 
émises en 2004 (échéance au 1er avril 2009). Compte tenu du nombre d’actions existantes (424.622.305), du nombre 
d’obligations existantes (4.661.709), de la parité de conversion (4,166 actions pour 1 obligation), la conversion de 100% des 
obligations anciennes aurait un effet dilutif de 4,37 %. Sur la base du cours de l’action de la Société au 17 mars 2009 (0,12 euro), 
la probabilité que les obligations soient effectivement converties en actions est quasiment nulle. (**) (**) (**) (**) Avant impact des coupons 
à verser pendant la durée de vie des obligations. 
 
3.3.3.3.    IIIINCIDENCES DE LNCIDENCES DE LNCIDENCES DE LNCIDENCES DE L’’’’EMISSION ET DE LA COEMISSION ET DE LA COEMISSION ET DE LA COEMISSION ET DE LA CONVERSION DES OBLIGATNVERSION DES OBLIGATNVERSION DES OBLIGATNVERSION DES OBLIGATIONS SUR LA VALEUR IONS SUR LA VALEUR IONS SUR LA VALEUR IONS SUR LA VALEUR BOURSIERE ACTUELLE DBOURSIERE ACTUELLE DBOURSIERE ACTUELLE DBOURSIERE ACTUELLE DE LE LE LE L’’’’ACTIONACTIONACTIONACTION    

Le prix d’émission par obligation, qui est de 150 Euros, fait apparaître une prime d’émission de 25 % par rapport au cours de 
clôture de l’action le 17 mars 2009. La capitalisation boursière éventuellement créée par la conversion des obligations 
représente environ 23,55 % de la capitalisation boursière de la Société sur la base du cours de clôture de l’action S.T. Dupont le 
17 mars 2009.  
 
Compte tenu du prix d’émission, du pourcentage souscrit par D&D International B.V et malgré la taille relativement importante 
de l’émission par rapport à la capitalisation boursière de la Société, la présente émission ne devrait pas avoir d’incidence 
significative sur la valeur boursière de l’action. 
 
Ce rapport est mis à votre disposition au siège social de la Société à compter de ce jour et sera porté à votre connaissance à la 
plus prochaine assemblée générale. 
 
Fait le 27 mars 2009 
 
 
 
Le Directoire 
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1.7.8. Capital social autorisé, mais non émis 

    
Conditions de modification du capital social 
 
Les Assemblées Générales des 7 septembre 2007, 28 novembre 2007 et 3 février 2009 ont accordé au Directoire des 
délégations en vue d’augmenter le capital social : 
 
Objet de la délégation Montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital 
Durée de la délégation 

Résolution n° 18 de l’AGM du 07/07/2007 
Attribution d’options d’achat d’actions 

2 % du capital social 38 mois à compter du 
07/09/2007 

Résolution n° 19 de l’AGM du 07/07/2007 
Attribution d’options de souscription d’actions 

7 % du capital social 38 mois à compter du 
07/09/2007 

Résolution n° 1 de l’AGE du 28/11/2007 
Autorisation d’attribuer gratuitement des actions du 
groupe 

5 % du capital social 38 mois à compter du 
28/11/2007 

Résolution n° 2 de l’AGM du 03/02/2009 
Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires 
ou valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société avec maintien du droit préférentiel 
de souscription 

5 000 000 € 26 mois à compter du 
03/02/2009 

Résolution n° 3 de l’AGM du 03/02/2009 
Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires 
ou valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription 

5 000 000 € 26 mois à compter du 
03/02/2009 

Résolution n° 4 de l’AGM du 03/02/2009 
Augmentation de capital par incorporation de réserves ou 
de bénéfices, de primes d’émission, de fusion ou d’apport 

5 000 000 € 26 mois à compter du 
03/02/2009 

Résolution n° 7 de l’AGM du 03/02/09 
Autorisation d’émission d’actions ordinaires ou valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la 
société en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
société 

5 000 000 € 26 mois à compter du 
03/02/2009 

Résolution n° 8 de l’AGM du 03/02/09 
Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires 
ou valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires en rémunération d’apports en nature dans la 
limite de 10 % du capital social 

10 % du capital social 26 mois à compter du 
03/02/2009 

Résolution n° 9 de l’AGM du 03/02/2009 
Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires 
en conséquence de l’émission par les filiales de la société 
de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société 

5 000 000 € 26 mois à compter du 
03/02/2009 

 
Dans le cadre de l’émission de l’emprunt OCEANE du 31 mars 2009, l’autorisation résultant de la résolution 3 de l’AGM du 3 
février 2009 a été utilisée à 100% 
 

1.7.9. Autorisations financières 
Le Directoire dispose des autorisations financières, sur délégation de l’Assemblée Générale : 
 

Nature des autorisations Montant nominal maximal autorisé de 
l’augmentation de capital 

Date d’échéance 

Achat et revente éventuelle des actions S.T.Dupont 
(8e résolution AGM du 12/09/09) 

dans la limite de 10 % du nombre des actions 
composant le capital social à la date d’arrêté des 
comptes, au prix d’achat maximum de 0,50€ 

12 septembre 2009  

Attribution d’options d’achat d’actions aux 
membres du personnel salarié ainsi qu’aux 
dirigeants ou à certains d’entre eux (18e résolution 
AGM du 07/09/07 

dans la limite de 2 % du capital social 7 novembre 2010 

Attribution d’options de souscription d’actions aux 
membres du personnel salarié ainsi qu’aux 
dirigeants ou à certains d’entre eux (19e résolution 
AGM du 07/09/07) 

dans la limite de 7 % du capital social existant au 7 
septembre 2007 

7 novembre 2010 

Attribution gratuite d’actions aux membres du dans la limite de 5 % du capital social 28 février 2011 
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personnel ou aux mandataires sociaux (1ère 
résolution AGE du 28/11/07) 
Augmentation de capital par émission, avec droit 
préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
ou valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société (2e résolution AGM du 
03/02/2009) 

5 000 000 € 3 avril 2011  

Augmentation de capital par émission, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, 
mais avec délai de priorité pour les actionnaires, 
d’actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires de la société (3e 
résolution AGM du 03/02/2009) 

5 000 000 € 3 avril 2011  

Augmentation de capital par incorporation de 
réserves ou de bénéfices, de primes d’émission, 
de fusion ou d’apport (4e résolution AGM du 
03/02/2009) 

5 000 000 € 3 avril 2011  

Autorisation pour fixer, dans la limite de 10% du 
capital social, le prix d’émission, en cas 
d’émission avec suppression du droit préférentiel 
de souscription. (5e résolution AGM du 3/02/09) 

Le prix ne pourra être inférieur au prix moyen 
pondéré par le volume de l’action lors de la séance 
de Bourse précédant l’annonce du lancement de 
l’opération, diminué d’une décote maximale de 5%. 
Le montant nominal maximum d’augmentation de 
capital résultant de la mise en œuvre de cette 
autorisation ne pourra excéder 10% du capital social 
par période de 12 mois ainsi que le plafond global 
fixé par la 3e résolution de l’AGM du 03/02/2009 sur 
lequel il s’impute 

3 avril 2011  

Autorisation d’augmenter le montant de l’émission 
initiale, en cas d’émission avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription 
décidée en application des 2e, 3e et 5e résolutions 
(6e résolution AGM du 3/02/09) 

5 000 000€ 3 avril 2011  

Autorisation d’émission d’actions ordinaires ou 
valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires de la société en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la société (7e résolution AGM 
du 3/02/09) 

5 000 000€ 3 avril 2011  

Augmentation de capital par émission d’actions 
ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès à 
des actions ordinaires en rémunération d’apports 
en nature (8e résolution AGM du 3/02/09) 

dans la limite de 10 % du capital social 3 avril 2011  

Augmentation de capital par émission d’actions 
ordinaires en conséquence de l’émission par les 
filiales de la société de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions ordinaires de la société (9e 
résolution AGM du 3/02/09) 

5 000 000€ 3 avril 2011  

 




